
Mesdames, Messieurs 

Bonjour à toutes et à tous. 

Je suis de nouveau heureux de vous accueillir dans cette salle 

polyvalente pour cette cérémonie des vœux en cette nouvelle année. 

Je vous souhaite une bonne année et une bonne santé. 

Bienvenue aux nouveaux habitants nous les retrouverons tout à 

l’heure et je suis particulièrement heureux parce que ceux sont 

souvent des jeunes couples avec des enfants qui arrivent et pour nos 

écoles et notre MAM c’est très important. En effet le nombre d’enfants 

diminue et si nous ne parvenons pas à stopper l’hémorragie  nous 

pourrions être frappés d’une fermeture de classe. 

La population aussi diminue 917 habitants au dernier recensement, 

nous avons beaucoup trop de logements inoccupés c’est inquiétant 

pour des petites communes comme nous. 

La Résidence des Saules va nous aider à remonter la pente. Les 

travaux avancent bien malgré une météo capricieuse. Je vous rappelle 

que c’est 11 logements à loyers modérés avec étage et 12 pour les 

séniors. J’espère une livraison pour la fin juin. La commission 

d’attribution va commencer à se réunir en janvier pour examiner les 

dossiers. Le cadre est très agréable et les logements super isolés en 

plein centre du village. Une passerelle en bois reliera la résidence au 

parking de la salle polyvalente. La dénomination de la rue a été votée 

au dernier conseil à l’unanimité. Sur proposition de Mme Degrave, elle 

s’appellera la rue du Petit Pont. 

Je vous annonçais la construction d’un salon funéraire lors de mes 

derniers vœux il ne se fera pas, la conjoncture n’étant pas bonne les 

pompes funèbres y ont renoncé. La commune a récupéré le terrain et 

nous verrons par la suite ce que nous allons en faire. 

Les travaux d’assainissement à l’Orée du bois sont bien avancés. Il 

reste à résoudre le problème de la réfection des routes : nous avons eu 

une réunion avec M. Bernard Weppe Directeur des services 

techniques, un technicien de la CABBALR, les adjoints et moi-même 

pour constater l’ampleur des travaux et surtout trouver une solution 

pour savoir qui paie quoi pour une réfection complète de la chaussée. 

C’est en discussion, je souhaite trouver rapidement la solution. 



D’ailleurs, nous avons une nouvelle réunion avec l’entreprise et la 

CABBALR le 14 janvier. Je tiens à remercier les habitants de l’Orée du 

bois pour le civisme et la patience dont ils font preuve car faire des 

travaux d’une telle ampleur dans toutes ces impasses ce n’est pas 

évident. L’investissement est pris en charge par la CABBALR avec une 

subvention de l’agence de l’eau ; travaux d’une durée de quatre mois 

avec l’entreprise COLAS pour un coût de 380 611 euros. 

Autre gros chantier à venir : la deuxième phase d’aménagement des 

espaces publics de cette salle polyvalente mais aussi le ravalement 

complet de la façade de la maison du patrimoine, de la salle des 

associations et de la bibliothèque, la pose d’une citerne de 10 000 

litres pour récupérer les eaux de pluie et la pose d’un panneau 

d’informations sur le devant de la maison du patrimoine. Une aire de 

jeux pour les enfants sera également installée à l’arrière de cette salle 

côté MAM. 

Les travaux débuteront mi-janvier pour environ quatre mois. L’accès 

au cabinet des kinés et à la MAM sera maintenu le plus longtemps 

possible, nous aviserons au fur et à mesure de l’avancée des travaux. 

Ce sera compliqué au niveau de l’école primaire, il va falloir beaucoup 

de prudence et je compte sur vous.  Pour les associations, comme la 

Renaissance, le Club Musical, et la bibliothèque, l’accès se fera par le 

devant de la maison du patrimoine. Il me reste à régler la distribution 

des restaurants du cœur qui a lieu à la salle des associations. 

La première tranche de rénovation du parking a eu lieu en 2021. Nous 

avions prévu les travaux sur trois ans mais n’ayant pas eu de DETR 

pour la 2ème tranche en 2023 nous ne pouvions pas continuer. Pour 

2024, le maître d’ouvrage c'est-à-dire la commune nous étions prêts, 

les subventions notifiées, mais malheureusement le maitre d’œuvre 

avait six mois de retard voilà pourquoi on arrive à mi janvier 2025. 

Mais la bonne nouvelle c’est que nous avons le maximum de 

subventions ces travaux vont coûter 515 997€ subventionnés à 

hauteur de 80%. 

Merci à l’Etat pour la DETR et les amendes de police, au Conseil 

Départemental pour le « FARDA espace publics qualitatifs », pour l’aide 

à la voirie communale et pour le « FARDA entretien bâtiments » merci à 

l’AGENCE de l’EAU, la REGION  et ne pas oublier la CABBALR pour le 



Fonds de Concours,  sans vous nous ne pourrions pas faire des 

travaux d’une telle ampleur.                                                        

Nous avons aussi le chiffre définitif des attributions de compensation 

pour 2024 : de 48 054 € elles passent à 55 951€ et resteront en 
vigueur pour les années suivantes. Les attributions de compensations 
sont versées depuis le 1er janvier 2023 par la CABBALR suite à la 
rétrocession des services mutualisés à la commune : tonte du terrain 
de foot, entretien des talus, marquage routier, balayage…etc. 

Pour 2025, la rénovation complète de la salle de musique est prévue : 
le parquet, la peinture, le chauffage, l’isolation et la pose de dalle 
phonique. 

Nous avons prévu aussi le remplacement de la clôture au cimetière 
uniquement la façade pour l’instant. 

Voilà les prévisions pour le budget 2025 la conjoncture n’étant pas 
bonne il convient de rester très prudent. 

En 2024, nous avons pu bénéficier d’un coup de pouce de l’Etat au 

titre du Fonds Exceptionnel d’Accompagnement des Collectivités et du 
département au titre de l’AVC (Aide à la Voirie Communale) pour un 
montant total de 24 000 € pour le gravillonnage complet de la rue du 
Mont Pouret. Aussi, le Département nous a octroyé une subvention de 
13 508€ pour la sécurisation des trottoirs aux cités, pour la création 
d’un trottoir avec pose de bordures rue de Thérouanne et pour un 

adouci de bordure sur la Chaussée Brunehaut au Square Germinal 
pour sortir de ce parking en toute sécurité. 

Nous ne dépensons pas sans compter avec le conseil municipal, mais 
nous sommes là pour embellir la commune, la rendre attractive et 
pour améliorer le confort de nos habitants. Je remercie les conseillers 
de leur confiance. 

Je remercie Mme TRECH et les Institutrices pour la compréhension 
des décisions que nous prenons parfois mais nous répondons toujours 
présents pour toutes demandes particulières. La preuve à la fête des 
écoles je vous annonçais après consultation avec M MARLES, 

Président du Comité d’Animation, que nous prenions chacun un bus 
en charge, afin que les enfants des écoles puissent faire leur sortie 
pédagogique au centre minier de Lewarde au mois de mars 2025. 

Merci au personnel des écoles et du restaurant scolaire sur qui l’on 
peut compter, toujours prêt à nous rendre service lorsqu’il y a un 
problème de remplacement, à Christian et Morgan qui ont 



débroussaillé la rue du Goudou comme jamais ça n’avait été fait, à 

Stéphanie secrétaire de Mairie à qui je demande beaucoup avec tout 
ces montages de dossiers et demandes de subventions, à Sonia pour 
l’accueil à l’agence postale et à la Mairie. 

Je terminerai par le recensement de la population qui débutera le 16 
janvier 2025. 

Je vais vous présenter les deux agents recenseurs  

Mme GUIDEZ Laura et Mme KNOCKAERT Angélique 

Chacune aura une carte officielle qu’elles vous présenteront 
systématiquement. Réservez-leur un très bon accueil. 

 

   

 

 

 

 

 


